
 

  

La technologie fait partie de la vie de tous. Il est donc important pour l’élève d’apprendre à 

l’utiliser de façon appropriée. Le but de ce document est de préciser les moments et 

contenus appropriés de l’utilisation du cellulaire à l’école. Cette ligne directrice s’adresse à 

tous les élèves et membres du personnel de l’école.  
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EN SALLE DE CLASSE 

Lors de l’enseignement en salle de classe, le cellulaire ne sera pas 

utilisé. Il est tourné face vers la table ou dans le casier/sac à dos.  

L’enseignant peut permettre l’utilisation du cellulaire pour appuyer les 

enseignements. Plusieurs outils sont pertinents et faciles à utiliser en 

salle de classe : dictionnaire, calculatrice, différentes applications 

gratuites, etc. Certains cours utilisent aussi le cellulaire à la base, 

comme le cours de photographie numérique.  

Le cellulaire ne sera utilisé que lorsque l’adulte en charge le permet.  

PENDANT LES PAUSES 

Lors des récréations et de la pause du dîner, le cellulaire peut être 

utilisé. Certains éléments devront toutefois être respectés ;  

- Visionnement ou écoute de vidéos ou musique en français 

- Jeux ne faisant pas la promotion de la violence physique ou 

verbale 

- La cyberintimidation ne sera pas tolérée 

- Si un appel urgent/important doit être fait, un adulte doit être 

avisé et dirigera l’élève vers le bureau.  

PÉRIODES D’ÉTUDES OU ASYNCHRONES 

Ces périodes sont similaires à des périodes d’enseignement. Les 

mêmes lignes directrices y sont de mise. L’élève ayant besoin 

d’utiliser son cellulaire lors de ces périodes devra le demander à 

l’adulte en charge en expliquant la raison pour son utilisation.  

 

LA CYBER-

INTIMIDATION 

On reconnait l’intimidation 

par les trois éléments 

suivants : 

- L’intention de nuire, 

humilier ou autre 

- Se produit de façon 

répétée 

- Un rapport de force 

entre les acteurs. 

La cyberintimidation est 

vécue virtuellement dans 

les réseaux sociaux, par 

courriel ou texto.  

 

 

La 

cyberintimidation 

ne sera pas 

tolérée 


